
C.A.F.S.T 

 

Centre d’Accueil 

Familial Spécialisé  
et Thérapeutique 

 

 

L’équipe 
pluridisciplinaire 

• Un directeur 

• Un chef de service 

• Un médecin coordinateur 

• Un psychologue 

• Deux éducateurs spécialisés 

• Des assistants familiaux 

Pour tout renseignement, n’hésitez pas 

à nous contacter au secrétariat : 

ou sur les portables des éducateurs  

 

Du lundi au vendredi de 9h00 à 12h00 

et de 13h00 à 17h00.  

Coordonnées 
et accès  

35 rue René Cassin 

51430 BEZANNES 
 

 Bus 12 : Arrêt Gasperi ou  

Dausset 

 Bus 13 : Arrêt polyclinique  

Bezannes 

 Tram B : Arrêt gare champagne TGV 

 03.26.77.45.31 

C         cafst@pbchampagne.org 



  

Le CAFST,  
qu’est-ce que c’est ? 

Le Centre d’Accueil Familial Spécialisé et 
Thérapeutique est un service issu du  

médico-social et porté par l’Association 
des Papillons Blancs en Champagne. 

 
Ce service dispose d’un agrément de 13 

places pour des jeunes âgés de 0 à 20 ans, 
présentant une déficience intellectuelle, 
avec ou sans troubles associés. Ils sont, 

dans la plupart des cas, déjà accompagnés 
par d’autres dispositifs ou structures (ULIS, 

IME, SESSAD…) 
 

Lors de l’accompagnement, l’enfant est 
accueilli au domicile d’un assistant familial 
à temps partiel. Le but de cet accueil est 

de proposer un espace de vie complémen-
taire du lieu de vie principal. 

 
Le CAFST se positionne aux côtés des  
parents ou responsables légaux pour  

cheminer autour de l’accompagnement 
quotidien de leur enfant. 

 
L’objectif visé tout au long de l’accueil est 
un retour à temps complet au sein du lieu 

de vie principal dans les meilleures  
conditions possibles. 

Comment bénéficier 
du CAFST ? 

Engager une  
réflexion sur la 

dynamique  
familiale 

Travailler l’autonomie, 
la socialisation et  

l’émancipation 

Apaiser les relations 
familiales 

Accueil au  
domicile d’un 

assistant familial 

Réunions et 
entretiens 
réguliers 

Soutien à 
l’élaboration 
du projet de 

vie 

Les missions du  
service 

La famille effectue une demande auprès 
de la Maison Départementale des  

Personnes Handicapées (MDPH). Suite à 
un passage en commission, elle notifiera 

de la décision d’orientation. 
 

L’adhésion des parents et du jeune est  
Indispensable pour co-construire le projet 

d’accueil. 
 

Dès réception de la notification, les pa-
rents ou responsables légaux contactent le 

CAFST. Un rencontre est alors proposée 
avec un membre de la direction et le  

médecin coordinateur. 
 

Lors de cet entretien, la direction présente 
le service, ses missions ainsi que les  
différentes étapes de l’admission.  



  

Le CAFST,  
qu’est-ce que c’est ? 

Le Centre d’Accueil Familial Spécialisé et 
Thérapeutique est un service qui dispose 

d’un agrément de 13 places pour des 
jeunes âgés de 0 à 20 ans, présentant une 

déficience intellectuelle, avec ou sans 
troubles associés.  

 
La proposition d’un hébergement  avec un 
rythme personnalisée au sein d’un assis-

tant familial est un point clé du CAFST. 
Le but de cet accueil étant d’avoir un es-

pace de vie complémentaire au lieu de vie 
principal. 

 
 

Le service assure une transversalité dans le 
travail avec les différents acteurs :  

• Educatifs 
• Thérapeutique  

• Pédagogique (IME, école, collège …) 
 
 

La durée de l’accueil varie en fonction des 
situations et/ou du projet de l’enfant et de 

sa famille. L’objectif visé tout au long de 
l’accueil est un retour à temps complet au 
sein du lieu de vie principal dans les meil-

leures conditions possibles. 

Comment bénéficier 
du CAFST ? 

Reconstruction 
d’un lien  
parental 

Développer 
l’autonomie, la 
socialisation et  
l’émancipation 

Apaiser les relations 
familiales 

Accompagne-
ment neutre  

Concevoir 
l’élaboration 
du projet de 

vie 

Les missions du  
service 

La famille effectue une demande auprès 
de la Maison Départementale des  

Personnes Handicapées (MDPH). Suite à 
un passage en commission, elle notifiera 

de la décision d’orientation. 
 

L’adhésion des parents et du jeune est  
Indispensable pour co-construire le projet 

d’accueil. 
 

Dès réception de la notification, une com-
mission d’admission se met en place au 

service pour étudier toutes les demandes. 
 

En fonction de la réponse obtenue une 
rencontre est alors proposée avec les 

membres de l’équipe. 
Lors de cet entretien, la direction présente 

le service, ses missions ainsi que les  
différentes étapes de l’admission.  

Mettre à disposition de  
l’enfant un lieu de vie complé-

mentaire 


